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les Balembu — il absorbe intégralement le poison, dépose l’écuelle sur le
sol et, le menton appuyé sur la paume d’une de ses mains, attend le résultat
de l’expérience. Le public, toujours silencieux, fait de même sans témoigner
la moindre impatience. Pendant quelque temps, vers 1900 si mes calculs
sont exacts, à la suite, probablement, de ce qui avait été vu ou rapporté
par des voyageurs, le prévenu devait, après avoir pris le toxique, et selon
les régions, marcher, ou sauter, ou danser, ou bien jeter des os de poulets
trempés dans du sang de pintade, ou bien encore ramasser des bâtonnets
placés à quelques pas les uns des autres, ou enfin mettre en tas des morceaux
de bois mort, bref, rester en mouvement. Ces pratiques furent abandonnées
car les natifs estimèrent qu’elles facilitaient les supercheries et indisposaient
les esprits, lesquels avaient besoin de calme pendant des moments aussi graves.

Comment expliquer l’innocuité fortuite ou la nocivité variable des
poisons d’épreuve ? Elle est due à des causes diverses : tantôt à une habile
préparation du breuvage, ou bien à une récolte de végétaux à la vénénosité
plus faible, une autre fois à une ingestion dissimulée de substances neutra
lisantes ou éliminatrices ; d’autres fois, c’est l’organisme qui est plus ou
moins réfractaire au poison selon que le patient est partiellement immunisé
ou que sa santé est délabrée. Les fraudes sont possibles par suite du manque
de surveillance générale, de l’absence de précautions de la part de l’accusé,
de l’ignorance grossière et de la confiance béate de la masse des natifs. Pour
prévenir toute suspiscion, il suffit, tout bonnement, que l’expérience soit
faite en plein air et suivant les rites consacrés par la coutume.

Pourtant, en acceptant de se soumettre à cette ordalie, l’inculpé se

livre, le plus souvent, au féticheur, instrument de vengeance du chef ou de
ses ennemis, ou à un adversaire roublard. Ici, comme sous tous les climats,

la ruse et l’intrigue sont des procédés habituels pour essayer de passer à
travers les mailles de la procédure ; plus qu’ailleurs encore il est des accommo
dements avec la justice, toujours très accessible à la corruption. Une entente
préalable entre le chef et l’opérateur réglera, par avance, le résultat de
l’expertise médico-légale ; le degré de toxicité variera parallèlement à l’im
portance de la libéralité allouée au bourreau. En réalité, un puissant échappera
là où un roturier succombera : le riche avalera une boisson quasi inoffensive

tandis que l’homme dénué de ressources ingurgitera un liquide mortel.
Alors qu’il serait facile de donner une portion de la drogue à un chien

ou à une poule, afin de se rendre compte de l’efficacité du poison, on ne

procède jamais à une épreuve d’essai, pas plus qu’on ne cherche à se pro
 curer la certitude de l’authenticité du végétal utilisé ; on ne s’assure pas que

le préparateur a lavé ses mains et les ustensiles dont il se sert, pour se
convaincre qu’ils ne contiennent rien de suspect ; on ne fait pas garder
l’accusé à vue, on ne l’oblige pas à se soumettre pendant quelques jours à
un régime, on ne l’invite pas à cracher et à se rincer la bouche, laquelle

 pourrait renfermer un produit de nature à rendre le toxique moins opérant
(fruits d’éléodendrons, feuilles de certaines iliacées notamment).

Les effets de la drogue introduite dans l’organisme varieront en fonction
de sa violence, de sa quantité et de son état.


